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Dans le Rapport sur la politique de securite 2000, le Conseil federal

conclut que nous ne pouvons plus assurer notre securite de

moniere entierement autonome. La Suisse se trouve au centre de

l'Europe et est entouree d'une ceinture d'Etats amis; une attaque
militaire isolee contre eile n'est donc pas envisageable dans un avenir

previsible. En revanche, des conflits sevissant aux confins de

l'Europe mettent de plus en plus en peril la securite de la Suisse d'une

maniere indirecte (migrations, criminalite organisee, etc.).

*t Div Ulrich Zwygart'

II ne nous est guere possible
d'agir avec nos seules forces
contre ces risques. Notre securite

est de plus en plus liee ä la
securite des autres Etats
europeens. Nous n'avons pas d'autre

choix que de coUaborer en
matiere de politique de securite,

au besoin egalement sur le

plan militaire. L'armee suisse

XXI va creer les conditions
necessaires ä cette coUaboration.

Le developpement de forces
armees modernes s'avere un autre

parametre qui justifie la col-
laboration. Actuellement, les

petits Etats ne sont pas les seuls
ä ne plus pouvoir suivre, dans

tous les domaines militaires
importants, les progres fulgurants
de la technologie de l'armement.

La renonciation ä certaines

possibilites est certes dou-
loureuse mais eile est irreversible.

Nous pouvons tirer ici un

parallele: au XIXC siecle, les

cantons suisses ont du faire la

meme experience. Pour des rai¬

sons financieres et technologiques,

ils n'etaient plus en
mesure d'entretenir une armee
avec leurs seuls moyens. Cette
evolution a abouti ä la creation
de l'armee federale en 1874.

Pour la Suisse, il ne s'agit
actuellement pas d'entrer ä

l'OTAN ou de s'engager dans
la politique europeenne
commune de securite et de defense.
Nous devons toutefois laisser
la porte ouverte a la possibilite
de coUaborer avec des forces

armees etrangeres, dans le cas
d'une menace militaire sur l'Europe

et sur la Suisse, en vue de

defendre nos propres interets et

notre securite. Si, ä cet egard,
nous voulons avoir ä l'avenir
une liberte d'action, nous
devons structurer des ä present
nos forces afin qu'elles soient

apte ä cooperer. La coUaboration

avec d'autres armees en
matiere d'instruction revet donc

une importance decisive. Elle
porte en premier lieu sur un
entrainement commun d'etats-majors

et sur des exercices de

troupe, principalement dans le
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cadre du Partenariat pour la

paix et de la participation de

militaires suisses ä des stages
de formation ä l'etranger.

II ne suffit pas d'etre apte et
de vouloir coUaborer avec des

armees etrangeres pour pouvoir
cooperer lorsqu'il y a besoin.
Notre armee doit representer
une valeur militaire pour des

partenaires potentiels; cela
signifie que nous devons etre en

mesure d'offrir des prestations
militaires de haut niveau. Si

nous n'avons pas d'armee bien
instruite et disposant d'equipements

modernes, personne ne
voudra coUaborer avec nous.
Une armee forte est ä la base
de la capacite ä cooperer.

La coUaboration dans
l'instruction avec des forces armees
etrangeres n'est pas seulement
importante dans l'optique d'une
Cooperation militaire. D'une
maniere generale, le niveau
d'instruction de nos troupes et
de nos formations s'en trouve
ameliore, ce qui a un effet
positif sur des engagements
militaires menes de facon autonome.

Des exercices organises en
commun avec des partenaires
etrangers nous offrent la possibilite

de faire une analyse
comparative (Benchmarking). Cette
maniere de proceder nous permet

de mieux connaitre nos
forces et nos faiblesses, ce qui
ouvre ainsi la voie ä des ame¬

liorations. Celui qui n'a que
lui-meme comme point de

repere ne peut pas faire des

progres et reste en rade. La
coUaboration en matiere d'instruction

avec des armees etrangeres
est donc d'une importance
essentielle pour notre armee,
independamment du fait que
celle-ci accomplit sa mission de
maniere independante ou dans
le cadre d'une Cooperation.

Dans le cadre d'operations
de maintien de la paix, nous

pouvons exercer, aujourd'hui
dejä, la Cooperation avec des
forces etrangeres et faire notre
plein d'experiences. Cela ne
reste pourtant qu'un effet ac-
cessoire bienvenu. Par notre
engagement international dans
les Operations de maintien de la

paix, sous mandat de l'ONU et
de l'OSCE, autorisees par le
Conseil federal et par le Parlement,

nous aidons ä maitriser
des foyers de conflits aux confins

de l'Europe et ä stabiliser
la paix. De telles Operations ont
des effets directs dont la Suisse

peut egalement profiter.
L'experience a montre que le nombre

des personnes chassees par
la guerre diminue fortement
lorsque le conflit est maitrise.

On n'attend pas de la Suisse
une contribution importante aux
Operations de maintien de la
paix. Une formation allant de

l'importance d'une compagnie

ä celle d'un bataillon suffit. II

est important que ce contingent
puisse remplir entierement sa

mission. Celui qui n'est pas en

mesure de se defendre devient

un fardeau pour ses partenaires.

On peut naturellement
pretendre qu'une contribution de

la Suisse ne revet pas une grande

importance et que les objectifs

vises par la communaute
internationale peuvent etre at-

teints sans l'engagement de
soldats suisses. Celui qui n'est pas

dispose ä prendre ses responsabilites

ne recevra aucun soutien

lorsqu'il en aura besoin. Si des

conflits devaient surgir ä

nouveau en Europe, la Suisse ne

pourrait guere pretendre combler

ses deficits militaires par

une Cooperation avec des Etats

amis. Celui qui pourrait avoir

besoin demain de la Cooperation

avec des Etats amis doit

etre, aujourd'hui dejä, solidaire
et assumer des responsabilites
dans le cadre de ses possibilites.

L'armee suisse XXI offre un

instrument qui nous permet de

mettre en pratique une Strategie
de «Securite par la Cooperation».

Tout comme la neutralite,

la Cooperation avec des
forces armees etrangeres n'est pas

un but en soi, mais un moyen
d'atteindre nos objectifs en
matiere de politique de securite, ä

savoir la securite, la Cooperation

et l'autodetermination.

U.Z.
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